
Annexe 3a : Extrait des pages 78-79 du PLUi 

Analyse des secteurs de projet n°44,1 – 52 - 250  

Sensibilités et enjeux environnementaux  

❑ Risques et nuisances : Le site est en marginalementsitué en zone rouge et majoritairementsitué en zone verte du PPRi de l’Ousse. Il 
estégalement concerné parle TRI etl’AZI,et par des nuisances sonores associées à la zone D du PEB de l’aéroport Pau-Pyrénées et des RD 501 et 
817.  
→ Enjeu fort  

❑ Biodiversité : Le site comprend plusieurs parcelles appartenant à des corridors de milieux ouverts et boisés. Il est traversé par plusieurs cours 
d’eau etleur ripisylve, dontle Lau etle Lescoure. La grande majorité du site se trouve dans les zones Natura 2000 « Barrage Artix et Saligue de la 
Gave de Pau » et « Gave de Pau »  
→ Enjeu fort  

❑ Paysage : Un grande partie du site est déjà en activité, la partie sud étant encore naturelle avec la présence de cours d’eau et de r ipisylve. La 
partie sud esttraversée par une ligne Haute tension.  
→ Enjeu moyen 

78  

Analyse des secteurs de projet n°44,1 – 52 - 250  



Prise en compte des sensibilités dans la traduction règlementaire  

Mesures prisesdans le règlement graphique :  

❑ Les abords et les ripisylves du Lescoure, du Lau et du cours  
d’eau intermittent à l’ouestsontidentifiés par un Espace Vert  

Protégé. Ce dernier est par ailleurs protégé par un zonage  

naturel  

❑ Le boisement au nord-est du site étudié est identifié en EBC  

❑ La partie nord-est des zones de développement initiales est  
identifiée en zone agricole et naturelle  

 
Mesures prisesdansl’OAP :  

❑ L’OAP fait apparaître les zones rouges du PPRi (figuré hachuré  
bleu)  

❑ Elle prévoit le maintien d’une partie des espaces aujourd’hui  
non urbanisés des zones de développement initiales en  

secteurs naturels  

Analyse des incidences résiduelles  

❑ Urbanisation d’éléments naturels appartenant à des éléments  

de corridors des milieux ouverts et boisés et situés en zones  
Natura 2000  

❑ Hausse des surfaces imperméabilisées en zone soumise au  

risque d’inondation  
→ Impact à priori modéré (se référer à la partie ‘Evaluation des  

incidences du PLUi sur le réseau Natura 2000’) 
 
 
 
 

 



Annexe 3b : Extrait du PLUi page 130 

 


